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PROGRAMMATION D’UNE  TELECOMMANDE 

MODELE : ECOSTAR 40  

Avant toute utilisation, il est indispensable de programmer votre nouvelle télécommande. Pour la 

programmation de cette nouvelle télécommande ECOSTAR 40, veuillez lire  la procédure suivante :  

                             

 

1. Approchez-vous de la motorisation de votre installation. 

2. Appuyez sur le bouton de programmation transparent (P) situé sous le moteur. La LED 

commence à clignoter signalisant ainsi l’entrée en mode d’enregistrement du récepteur. 

Relâchez ce bouton (voir schéma ci-dessous). 

 

 

 

 

3. Appuyez maintenant sur le bouton que vous souhaitez programmer sur votre nouvelle 

télécommande. La LED commence à clignoter plus rapidement. Relâchez la touche. 

4. La LED s’allume de façon constante confirmant ainsi la programmation réussie de votre 

nouvelle télécommande. 
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Pour effacer TOUTES vos télécommandes dans votre récepteur : 

1. Appuyez pendant plusieurs secondes sur le bouton de programmation transparent (P) situé sous 

le moteur de votre installation et maintenez-le enfoncé. La LED clignote d’abord lentement, puis 

un peu plus rapidement et ensuite très rapidement (voir schéma ci-dessous). 

2. Toutes les télécommandes enregistrées dans le récepteur sont maintenant effacées. 

 

 

 

Attention : Il n’est pas possible d’effacer une seule télécommande, cette opération efface toutes les 

télécommandes déjà enregistrées dans votre récepteur. 

 

REMARQUES : 

• L’opération de programmation peut provoquer l’ouverture de votre portail. Par conséquent et 

afin d’éviter tout accident, nous vous recommandons de programmer votre nouvelle 

télécommande à l’intérieur de votre garage. 

• Une pile usagée contient des substances polluantes et ne doit pas être mélangée aux ordures 

ménagères. Pour son élimination, veuillez respecter la réglementation locale en vigueur. 

 

 


